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SOCIETE VAUDOISE DES OFFICIERS
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Le redacteur du «Bulletin des officiers vaudois»: Capitaine Alain Freise

Ch. DesOsches 7- 1009 Pully-Tel. (+ 41) 078 613 38 91 E-mail: rms-defense@military.ch

Duree de l'obligation de servir
des officiers superieurs: reflexion

Lt-col EMG Anton Chatelan ¦

?** *?i

Alk
Dans le cadre du projet de

reforme Armee XXI, on a souvent
entendu dire qu'il ne s'agissait pas
d'une evolution ou d'une «refor-
mette» de notre outil de defense,
mais d'une veritable revolution.

Entre autres et pour preuve,
l'extinction de l'obligation de

servir au plus tard ä la fin de l'annee

au cours de laquelle le militaire

atteint 34 ans, alors qu'il fallait

attendre 50 ans (A 61),
respectivement 42 ans (A 95).
C'est donc bien de revolution que
l'on doit parier.

Revolution pour les
uns, reformette pour
les autres

Pour les officiers subalternes,
on peut repondre par revolution.
En effet, l'obligation de servir
s'eteindra au plus tard ä la fin de

l'annee au cours de laquelle ils
atteindront l'äge de 36 ans, alors

que la limite d'äge pour cette
classe d'officiers etait de 42 ans

(A95).

Pour les capitaines, aucun
changement en vue. La limite d'äge
fixee ä 42 ans avec Armee 95
demeure. Quant aux officiers
superieurs, la limite d'äge actuelle de
52 ans passera ä 50 ans. Pour ces
deux dernieres classes, il s'agit
donc d'une reformette.

11 semble que la fameuse devise

«Moins, mais mieux!» n'ait
pas trouve gräce face ä la non
moins celebre «Officier un jour,
officier toujours!».

La credibilite ä un prix

Pourtant, tout a une limite! 11

est evident que le cumul de fonctions

professionnelles et
militaires ä un haut niveau de responsabilite

n'est plus possible au-
delä de 40 ans, voire 35. L'economie

privee d'aujourd'hui exige
un engagement ä 200% de ses
cadres et dirigeants. Simultanement,
notre Armee XXI aura aussi
besoin d'officiers quadragenaires
experimentes disponibles ä 200%.
II me parait donc utopique de
vouloir maintenir un Statut de
milice ou d'officier de reserve au
delä de 40 ans. Les risques sont
nombreux pour notre outil de
defense actuelle!

1. II est probable que les bons

elements renonceront. meme ä un

grade d'officier subalterne, afin
d'eviter de se retrouver confronte
ä des choix pouvant les lier
jusqu'ä 42 ou 50 ans.

2. II est vraisemblable que les

rares candidats ä l'avancement

pour des fonctions de capitaines
et plus, ne satisferont plus au profil

ideal et souhaite par la hierarchie,

et qu'ä defaut de mieux,
ceux-ci seront proposes.

Dejä aujourd'hui, avec Armee
95, il faut etre aveugle pour ne

pas constater la dichotomie entre

le niveau qualitatif des ressources

humaines ä disposition et celui

necessaire.

3. Une armee de milice avec

des contrastes trop importants entre

le niveau des cadres
superieurs de l'armee et ceux de

l'economie ne saurait etre
credible.

Notre role de citoyen et d'officier

responsable est aussi de re-

garder les choses en face: voir

vrai et parier vrai. C'est pourquoi.
je suis d'avis que les autorites

^

doivent revoir leur copie et

proposer de veritables alternatives-

Une armee de milice qui se veut

credible le vaut bien

' President du Groupement de Lausanne.
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Armee XXI - armee technologique sans äme?...

Si, depuis le rapport Brunner, une large part de l'opinion s'est prononcee en faveur d'une nouvelle

armee capable de faire face ä une palette tres etendue de täches, il n'en reste pas moins que la proposition

peine ä federer l'ensemble des citoyens de notre pays. Pour preuve, le recent referendum lance

contre la reforme Armee XXI (ä ne pas amalgamer avec un referendum contre l'armee). II interpelle celui

qui s'interroge sur les objets susceptibles d'animer les differents groupes refractaires au grand projet

Armee XXI.

¦ Col EMG J.-Ph. Mayor1

Sous bien des aspects, cette
reforme militaire semble ap-
Porter un renouveau bienvenu:
Qualite de l'information,
simplification des structures,
rationalisation des services, moder-
lisation des infrastructures, des
armes et equipements, polyvalence

des formations, renforce-
¦nent de la methodologie de
''Instruction, etc. Toutefois, nous
sommes-nous suffisamment sen-
Üs concernes par cette reforme

A cote d'une poignee de ci-
toyens-soldats encore motives,
°on nombre ont dejä «rendu les
armes». C'est ainsi que l'ab-
Senteisme aux cours de repeti-
hon va croissant ä tous les ni-
veaux de la hierarchie. Ne
veut-on pas aller trop vite en
°esogne et, par lä-meme, oc-
culter un des aspects primordial

de toute reforme: les res-
s°urces humaines.

Le denominateur commun
Jlui anime encore les jeunes et
les moins jeunes reste l'enthou-
s*asrne et le plaisir de servir;
^is jusqu'ä quand? Ainsi,
•Jans ce pays, bon nombre de
cUoyens-soldats restent loyaux
et responsables, au meme titre

Membre du Groupement de Morges.
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que notre jeunesse reste, dans

sa grande majorite, saine et am-
bitieuse. Et c'est tant mieux!
Dans ces conditions, nos autorites

devraient bien se preoccuper

davantage des ressources
humaines, de la jeunesse et des

cadres plutöt qu'uniquement
d'infrastructures, de materiel et
d'armements. A cet egard,
n'oublions pas que notre armee fait
periodiquement l'objet d'at-
taques politiques frontales et
soumises au vote, dans le seul
but de la demanteler...

Un grand travail nous attend

avec la mise en place d'Armee
XXI. II sera effectue, dans le

terrain, par les officiers et les

sous-officiers, instructeurs et

de milice. N'est-il pas temps de

construire avec les forces vives
de notre armee et de leur offrir
des conditions motivantes au

profit du pays? Une grande et

belle coquille vide, est-ce
vraiment cela que nous voulons?

Voilä plus d'une annee que
des questionnaires cherchant ä

identifier une adequation
possible entre formation militaire
et formation civile ont circule.
Depuis, silence radio, nous at-
tendons toujours le debat... Or,
il nous semble evident que
dans une societe du savoir, de

la connaissance et de la formation,

il y aurait lieu d'interesser
nos jeunes cadres ä davantage
qu'une experience en plein air
pendant quatre mois et plus. Ne
pourrions-nous pas leur offrir
une instruction de type modulaire

dans laquelle ils puissent
acquerir de veritables experiences
«manageriales» exigeantes et
acquises selon un Systeme d'examens,

comme on les pratique
dans toutes les ecoles de bon
niveau? Ainsi, ces competences

acquises, qui viseraient des

objectifs militaires, seraient
reconnues de plein droit par la
societe du travail (les systemes
de transfert de credits peuvent
se montrer interessants dans une
teile demarche). Ces reconnaissances

viendraient enrichir le
portfolio de formation de tout
un chacun. renfor§ant l'importance

de la formation continue.

Les jeunes n'ont assurement
plus de temps ä perdre, le monde

est trop vaste, les offres de
formation trop nombreuses,
pour encore consacrer du

temps ä l'armee. Bien que
valeur ajoutee certaine, l'avancement

militaire n'est plus reconnu

dans le monde estudiantin et
professionnel; il est meme
souvent denigre. Si cette valeur
ajoutee ä l'etre humain nous
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parait capitale, c'est qu'il est

frequent qu'un probleme
technique trouve rapidement un
Solution, alors qu'il est rare qu'un
probleme d'ordre humain se re-
solve sans laisser de sequelles,
ceci etant valable dans la vie
civile, comme dans la vie
militaire. L'armee etant un formidable

laboratoire d'experiences
humaines, pourquoi ne pas la
valoriser davantage en synergie
avec les ecoles de notre pays?

L'Europe et ses systemes de

formation se developpent ä

grands pas, la reconnaissance
des diplömes est ä l'ordre du

jour dans tous les pays et pas
seulement sur le vieux continent.

N'est-elle pas venue
l'heure d'encourager notre
jeunesse ä la recherche de vraies
valeurs, mais aussi de
reconnaissance et tout cela sans

perdre de temps

S'agissant de la technique,
d'aucuns realisent apres les

quelques conflits recents surve-
nus sur notre planete, qu'elle
est capitale, mais est-elle ä eile
seule süffisante

Citons Gilles pour conclure
sur quelques vraies valeurs ä

mediter: «Une civilisation n<

se definit ni par l'eclat de se

arts, ni par les developpement'
de sa science et de ses tech

niques: admirables fa9ade'
derrieres lesquelles s'agite lt

plus souvent un monde de vio
lence, de stupre et de sang. II ]

faut d'autres bases et d'autre
vertus qui ont nom courtoisie
solidarite, convivialite, desinte

ressement, dignite, respect d'

l'homme, justice. L'esprit a'

service du cceur. Le cceur eclai

rant l'esprit». N'est-ce pas li

aussi la mission des societe'

d'officiers?
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Groupement
de Lausanne

Le comite du Groupement de
Lausanne souhaite ä tous les
lecteurs de la RMS une bonne et
heureuse Annee 2003.

17.01.03: 1900, assemblee
generale de la section de tir

24.01.03: 1830, Palais de
Rumine, commemoration de

l'independance vaudoise

08.03.03: assemblee generale
de la SVO ä Moudon, avec

une Conference du chef du
DDPS, Samuel Schmid, sur le
theme: «Developpement d'Armee

XXI».

Renseignements aupres de ll

presidente du Groupement: ma1

Dominique Koeppel, 021/65-

88 58

Message du president de la SVO

Assemblee generale du samedi 8 mars 2003

Nous aurons le privilege d'accueillir le conseiller federal
Samuel Schmid, chef du DDPS. A cette occasion vous pourrez l'en-
tendre nous transmettre l'etat d'avancement du projet de reforme
Armee XXI. Alors venez nombreux et merci d'agender d'ores et

dejä cette date. Les details vous parviendront ä fin janvier 2003.

Le president cantonal:
Col D. Froidevaux
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Nous voici arrives au terme d'une annee. En effet, il ne reste plus que
quelques jours avant l'entree en l'an 2003. La redaction profite de cette

edition pour vous souhaiter ä tous de tres bonnes fetes de fin d'annee

et ses meilleures voeux pour l'an nouveau
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